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AVANT PROPOS 
[Ŝ /ŜƴǘǊŜ ŘΩ!ƴŀƭȅǎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜǎ LƴŞƎŀƭƛǘŞǎ à Genève (CATI-GE) a été créé en septembre 2009 et a 

pour mission ŘΩanalyser de manière large et systématique les inégalités dans le canton de Genève 

ainsi que leur évolution. Ses travaux devront permettre de mieux coordonner les politiques destinées 

à rédǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƴŞƎŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǎƻŎƛƻ-

économique particulier du canton de Genève. Il regroupe différentes instances publiques qui 

collaborent pour la production et la fourniture des données, ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŀinsi que la publication de 

rapports à échéances régulières. 

Le CATI-GE, piloté à partir de l'Université de Genève, se compose des instances suivantes : 

¶ Le comité ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ;ǘŀǘΣ ŘŜ ƭΩuniversité de 

GenèveΣ ŘŜ ƭΩh/{¢AT, du DIP, des HES et du DALE. Il définit les objectifs stratégiques et le 

budget du centre; 

¶ [Ŝ ƎǊƻǳǇŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ƛƴŎƭǳǘ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ Řǳ [ŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘΩ9ŎƻƴƻƳƛŜ !ǇǇƭƛǉǳŞŜ (LEA) 

ŘŜ ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ DŜƴŝǾŜΣ ŘŜ ƭΩh/{¢!¢Σ Řǳ service de la recherche en éducation au DIP 

(SRED), ŘŜ ƭΩƻŦŦƛŎŜ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ au DALE (OLO), du SŜǊǾƛŎŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ 

cantonale au DSE, des HUG, de la Haute école de gestion (HEG) et de la Haute école de travail 

social (HETS)Φ {ŀ ǘŃŎƘŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ǊŀǎǎŜƳōƭŜǊ ƭΩƛƴŦƻrmation existante, analyser des statistiques 

et réaliser les études dans les domaines proposés; 

¶ [Ŝ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƛƴŎƭǳǘ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ŏollectivités publiques. Il a 

ǳƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛǾŜΣ ŘŜ ǊŜƎŀǊŘ ŎǊƛǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀƛde à la réflexion. 

La rédaction du rapport 2014 a été réalisée par Laurie Lacour sur la base du rapport 2011 rédigé par 

Pierre Kempeneers. Le CATI-GE ǊŜǎǘŜ ǎŜǳƭ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŜǊǊŜǳǊǎ ƻǳ 

omissions du présent document. 

Le CATI-GE tient à remercier les différentes communes qui ont participé à la mise en perspective des 

ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ rapport CATI-GE 2011 et dont les éléments essentiels de discussion sont 

retranscrits au chapitre 8 de ce rapport.  
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EXECUTIVE SUMMARY 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Řŀƴǎ ŎŜ rapport 2014 a pour but de mettre en évidence les communes et les 

sous-secteurs présentant de fortes inégalités socio-économiques au sein du canton. Ces inégalités, 

mesurées pour un ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƛȄ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ōŀǎŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ les communes 

éligibles à et les sous-secteurs concernés par la Politique de cohésion sociale en milieu urbain 

(PCSMU)Φ [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎǳƳǳƭ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ sélection des six 

indicateurs de base (IB) suivants : le revenu annuel brut médian, la part des élèves issus de milieu 

modeste ou défavorisé, la part de contribuables à bas revenu, la part de chômeurs inscrits en 

pourcentage de la population 15-64 ans, la part de bénéficiaires de ƭΩŀƛŘŜ ǎƻŎƛŀƭŜ ƻǳ ŘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ 

complémentaires1 et ƭŀ ǇŀǊǘ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ 

Les communes de Carouge, Chêne-Bourg, Genève, Lancy, Meyrin, Onex, Thônex, Vernier et Versoix 

sont les neuf communes identifiées comme éligibles à la PCSMU. Ces communes, qui constituent 

essentiellement le centre-ville et sa couronne suburbaine, sont caractérisées par un revenu annuel 

brut médian particulièrement faible, un taux ŘΩŞƭŝǾŜǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳ ƳƻŘŜǎǘŜ ƻǳ ŘŞŦŀǾƻǊƛǎŞ 

important, une concentration de contribuables à bas revenus et de chômeurs élevée et un 

pourcentage important de bénéficiaires ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ǎƻŎƛŀƭŜ ƻǳ ŘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ et 

ŘΩŀƭƭƻŎations de logement. Ces communes sont les mêmes que pour le rapport précédent, à 

ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ DǊŀƴŘ-{ŀŎƻƴƴŜȄ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ŞƭƛƎƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ 

des indicateurs. CΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ƻǴ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘŜ Ŝǎǘ par 

ailleurs élevée, que la PCSMU devrait déployer prioritairement ses actions. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƳŜƴŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ птр ǎƻǳǎ-secteurs statistiques du canton de Genève 

permet de cerner avec plus de précision les périmètres où ǎΩŜȄǇǊƛƳŜƴǘ ƭŜǎ inégalités territoriales afin 

de contribuer à orienter plus finement les actions et les mesures de la PCSMU. En comparaison avec 

le rapport 2011, une plus grande attention a été donnée à la population résidente par sous-secteur 

ŀŦƛƴ ŘΩaffiner la lecture des résultats. Par ailleurs, des critères supplémentaires ont été ajoutés pour 

ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾƛǘŞ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-secteurs. 

Ainsi, 90 des 475 sous-ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 

sous-secteurs dont la population résidente est particulièrement faible, voire quasi nulle. En revanche, 

la mise à jour du présent rapport ne concerne que les indicateurs de base utilisés pour la règle de 

sélection des communes, et non les indicateurs complémentaires. La mise à jour de ces derniers est 

prévue pour une date ultérieure. 

Au total, 67 sous-secteurs sont directement concernés par la PCSMU. Sur ces 67 sous-secteurs, 21 

(31%) rencontrent les critères de sélection pour six indicateurs de base, 28 (42%) pour cinq et 18 

(27%) pour quatre. 61 des 71 sous-secteurs identifiés comme concernés par la PCSMU selon le 

rapport 2011 le sont toujours selon les résultats du rapport 2014.  

                                                           

1 tŀǊǘ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩIƻǎǇƛŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƻǳ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǾŜǊǎŞŜǎ ǇŀǊ 
le SPC (AVS/AI), voir partie 4.5 pour plus de détails. 
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Cité-NouvelleΣ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩhƴŜȄ, est le sous-secteur présentant à la fois la population résidente 

la plus élevée2 (7237 hab.) et cumulant de fortes inégalités pour les six indicateurs de base. Il est suivi 

du sous-secteur Les Avanchets (6118 hab., Vernier), de Prulay (5952 hab., Meyrin) et du sous-secteur 

Le Lignon (5275 hab., Vernier) qui cumulent également de fortes inégalités pour les six indicateurs de 

base. Parmi les 67 sous-secteurs identifiés comme concernés par la PCSMU, on peut noter que 40 se 

trouvent en ville de Genève.  

Les sous-secteurs identifiés dans ce rapport 2014 comme étant concernés par la PCSMU ne 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŦǳǘǳǊǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ PCSMUΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ 

statistique du territoire genevois permettant de diffuser des données à une plus petite échelle que 

les communes genevoises. Les données dont dispose le CATI-GE pour faire ses analyses dépendent 

de ce découpage du territoire. Cependant, lΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ 

une démarche réflexive des acteurs politico-administratifs de la PCSMU, notamment avec les 

communes, afin de dépasser ce découpage strictement statistique du territoire et de mieux tenir 

compte de la réalité sociale. 

Les réflexions de certaines communes éligibles à la PCSMU sur les résultats 2011 du CATI-GE ont 

notamment permis de mettre en perspective ces résultats et ont contribué à certaines améliorations 

pour le rapport 2014. 

  

                                                           

2 Nombre de personnes résidant dans le sous-sectŜǳǊ Ŝƴ ƳŀǊǎ нлмоΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩh/{¢!¢Φ ±ƻƛǊ ƻƴƎƭŜǘ 
Population sous : http://www.ge.ch/statistique/domaines/welcome.asp. 

http://www.ge.ch/statistique/domaines/welcome.asp
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INTRODUCTION 
{ƻǳǎ ƭΩƛƳǇǳƭǎƛƻƴ ŘŜǎ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ŘΩ;ǘŀǘ /ƘŀǊƭŜǎ .ŜŜǊ Ŝǘ 5ŀǾƛŘ IƛƭŜǊΣ le /ŜƴǘǊŜ ŘΩ!ƴŀƭȅǎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 

des Inégalités à Genève (CATI-GE) a été mis sur pied en septembre 2009. Le CATI-GE a pour mission 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ sur la problématique des inégalités dans le 

canton de Genève. Ses travaux devront permettre de mieux coordonner les politiques destinées à 

réduire les inégalités et de ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǎƻŎƛƻ-

économique particulier du canton. Dans cette perspective, le CATI-GE doit être considéré comme un 

ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴΦ 

La capacité des autorités politiques genevoises à réduire les inégalités socio-économiques qui 

existent dans le canton dépend crucialement de leur ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩȅ 

profilent. Cette compréhension passe entre autres par un meilleur croisement des statistiques 

produites dans le canton de Genève. 

/ΩŜǎǘ ƭŀ Ǌŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜ CATI-GE a pour mission de rassembler, produire, rendre transparente 

et diffuser de manière systématique la connaissance concernant les inégalités dans le canton de 

Genève. En particulier, le CATI-GE élabore une carte sociale du canton, avec des indicateurs qui 

permettront ŘŜ ŎŜǊƴŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜ certaines inégalités socio-économiques. 

Le rapport du CATI-GE proposé en 20113 envisageait déjà les inégalités dans une perspective 

ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜ ƭƛŞŜ ŀǳ ǊŜǾŜƴǳΣ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ Ł ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ Ł 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳent, mais également au logement. Par ailleurs, le rapport 2011 proposait une règle 

simple ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ communes potentiellement éligibles à et des sous-secteurs concernés par 

la Politique de cohésion sociale en milieu urbain (PCSMU).  

[ŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-secteurs concernés du rapport 2011 

a été reprise pour le présent rapport. C'est un choix qui a pour objectif de stabiliser les critères 

d'éligibilité sur une période suffisamment longue pour que les communes puissent se les approprier 

et s'appuyer dessus afin de développer, le cas échéant, des actions concrètes dans le cadre de la 

PCSMU.  

Cependant, à la suite de commentaires émis sur le rapport 2011, une des nouveautés du rapport 

2014 Ŝǎǘ ŘΩƛƴǘégrer à cette méthode des critères supplémentaires lors de la construction des 

variables pour les indicateurs de base (IB) retenus. Ces critères ont pour but de ne pas prendre en 

ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-secteurs qui ne sont pas statistiquement significatifs. 90 des 475 

sous-secteurs ont donc été exclus Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 2014Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎƻǳǎ-secteurs dont la population 

résidente est particulièrement faible, voire quasi nulle. Cela peut avoir comme conséquence des 

variations entre les résultats de 2011 et 2014 qui ne correspondent pas nécessairement à une 

évolution de leur situation socio-économique. La comparaison des sous-secteurs identifiés dans le 

                                                           

3Ce rapport est disponible sur le site du laboratoire d'économie appliquée (LEA) de l'Université de Genève à 
l'adresse: 
http://www.unige.ch/ses/lea/publications/Autrespub/Cohesion_sociale_CATIGE_nov2011.pdf. 

http://www.unige.ch/ses/lea/publications/Autrespub/Cohesion_sociale_CATIGE_nov2011.pdf
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rapport 2014 avec ceux du rapport 2011 doit donc se faire avec prudence. Malgré tout, les sous-

secteurs identifiés dans le rapport 2014 sont pour la plupart semblables à ceux du rapport 2011.  

Le rapport 2014 bénéficie également de mises à jour techniques ŀǾŜŎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ 

{ȅǎǘŝƳŜ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ DŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ό{LDύ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊaphie thématique des inégalités 

Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜΦ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘŜ ŎŀǊǘŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

éligibles, présentées au chapitre 7 de ce rapport, permet de rendre plus lisibles les résultats de 

ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ŘΩŀōƻǊŘŜǊ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ōŀǎŜ 

retenus. Cette série de cartes fait suite à une série de cartes similaires non publiées qui ont permis de 

présenter les résultats du rapport 2011 lors de rencontres avec des délégués des affaires sociales et 

du conseil administratif de certaines communes éligibles. 

Le rapport CATI-GE 2014 est structuré de la manière suivante :  

¶ Le chapitre 1 présente quelques éléments de réflexion sur la notion de cohésion sociale et son 

utilisation comme cadre de référence pour les politiques publiques. Ceci afin de situer au 

chapitre 2 la PCSMU à Genève parmi différentes approches conceptuelles et stratégiques et de 

définir plus précisément le rôle du CATI-GE. 

¶ Le chapitre 3 ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ŘŞŎǊƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

communes éligibles et des sous-secteurs concernés par la PCSMU. 

¶ Le chapitre 4 présente en détail chacun des indicateurs de base (IB) ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ 

inégalités, en expliquant notamment de quelle manière ƭŜǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜǎ Ŝǘ ŘΩƻǴ 

proviennent les données utilisées. Des cartes thématiques et des tableaux de données viennent 

appuyer la présentation de chacun des indicateurs de base. 

¶ Les chapitres 5 et 6 présentent, par le biais de cartes thématiques et des tableaux de données 

ŎƻƳƳŜƴǘŞǎΣ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ rapport 2014. Le chapitre 5 présente les communes 

identifiées comme éligibles à la Politique de cohésion sociale en milieu urbain et le chapitre 6, les 

sous-secteurs identifiés comme concernés par la PCSMU. À nouveau, des cartes présentent 

visuellement les résultats.  

¶ Le chapitre 7 présente une série de cartes des communes identifiées comme éligibles à la PCSMU 

Ŝǘ ŘŜ ǘŀōƭŜŀǳȄ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀōƻǊŘŜǊ Ǉƭǳǎ ŦƛƴŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ces zones pour 

les indicateurs de base retenus.  

¶ Le chapitre 8 présente les éléments essentiels issus du retour des communes durant les séances 

ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ rapport 2011 qui ont eu lieu au cours de ƭΩŀƴƴŞŜ нлмнΦ 

Cette démarche a notamment permis de mettre en perspective les résultats de lΩŀƴŀƭȅǎŜ 

ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ 

ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ PCSMU. 

¶ Dans le chapitre 9, nous avons souhaité aborder les projets urbains mis en place dans la 

commune de Vernier et de Versoix, dans le cadre du Programme fédéral Projet urbains-

LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ.  

¶ Enfin, nous abordons au chapitre 10 les projets en cours et les axes de développement souhaités 

par le CATI-GE. À cet égard, le rapport 2014 doit toujours être considéré comme une étape dans 

ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŞƎŀƭƛǘŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŎŀƴǘƻƴΣ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƭŞǘŞ Ŝǘ ŜƴǊƛŎƘƛ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

ŀǇǇǊƻŎƘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƛƴǘŜǊƴŜǎ ƻǳ ŜȄǘŜǊƴŜǎ ŀǳ CATI-GE.   
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1. QUELQUES RÉFLEXIONS SUR LA NOTION DE COHÉSION SOCIALE 

Dans ce chapitre, nous souhaitons aborder le concept de cohésion sociale et discuter de celui-ci dans 

le cadre de la Politique de cohésion sociale en milieu urbain (PCSMU) du canton de Genève. Il ne 

ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ƛŎƛ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛǘǘŞǊŀǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ de cohésion sociale, mais de présenter 

quelques éléments de dƛǎŎǳǎǎƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŎŜǊƴŜǊ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǇǘǳŜƭƭŜ ŎƘƻƛǎƛŜ pour 

la PCSMU. 

Après avoir abordé quelques aspects du concept très discuté de cohésion sociale, nous verrons en 

quoi celui-ci peut servir ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ aux politiques publiques, susceptibƭŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ǎΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ Guide méthodologique en accord avec sa Stratégie 

de cohésion sociale ό/ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜΣ нллр); celui-ci est conçu comme un cadre de référence 

conceptuel pour le développement de politiques publiques tournées vers la cohésion sociale, 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘes 

échelles territoriales.  

1.1. Un concept multi-dimensionnel 

Étymologiquement, la cohésion se définit « ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ Řƻƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 

parties sont intimement unies » et « ǎΩƻǇǇƻǎŜ ŀǳ ŘŞƭƛǘŜƳŜƴǘΣ Ł ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ η ό/ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜΣ 

2005 : 24). Dans un système social néanmoins, les liens entre personnes et structures ne sont pas 

naturellement donnés et plusieurs formes de cohésion sociale peuvent exister. On retrouve cette 

idée de multi-dimensionnalité des liens entre personnes et structures dans une définition de la 

cohésion sociale proposée par Kearns et Forrest (2001) : « Social cohesion can emphasize the need 

for a shared sense of morality and common purpose ; aspects of social control and social order ; the 

threat to social solidarity [Χ] and wealth inequalities between people, groups and places ; the level 

of social interaction within communities or families ; and a sense of belonging to place » (Kearns and 

Forrest, 2001 : 2128). Au contraire, « a society lacking cohesion would be one with displayed social 

disorder and conflict, disparate moral values, extreme social inequality, low levels of social 

interaction between and within communities and low levels of place attachment » (ibid : 2128). Ces 

différentes dimensions sont abordées en détail dans un article précédent (Kearns and Forrest, 2000). 

{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ŀǳǘŜǳǊǎΣ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ǾŀǊƛŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎƻƴǘŜȄǘŜǎ Ŝǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ 

échelles géographiques de déploiement des politiques ayant pour objectif la cohésion sociale. 

1.2. La cohésion sociale comme cadre de référence pour les politiques publiques  

5ŞŦƛƴƛǊ ƭŀ ŎƻƘŞǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǳƴ ƳƻȅŜƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ tƭǳǎ ǉǳΩǳƴ 

ŎƻƴŎŜǇǘΣ ǎŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ǎŜǊǘ ŀƭƻǊǎ ŘŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǉǳΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ŀŎǘƛŦs adoptent et 

renouvellent pour se donner tour à tour des objectifs politiques partagés et pertinents (Conseil de 

ƭΩ9ǳǊƻǇŜΣ нллр : 26). 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ŀ ŞƭŀōƻǊŞ ǳƴ ǘŜƭ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ Guide méthodologique 

(ibid) proposant à la fois une structure conceptuelle et des outils de connaissance pour la mise en 

ǊƻǳǘŜΣ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƘŞǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΦ /Ŝƭǳƛ-ci a été élaboré selon 

ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛƳŀǳté du droit communautaire, 

ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳƻŎǊŀǘƛŜΦ [ŀ Ŏƻhésion sociale est alors définie comme 
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ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ƳƻŘŜǊƴŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ƭŜ ōƛŜƴ-être de tous ses membres 

(ibid : 9ύΦ {Ŝƭƻƴ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭΩEurope, la notion de bien-être inclut quatre éléments à la base du 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

démocratie Υ ƭΩŞǉǳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩexercice des droits, la dignité et le respect pour la personne humaine, 

ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳ Ŝǘ, enfin, la participation à la vie collective (ibid : 49). Ainsi, dans des 

sociétés caractérisées par la pluralité des intérêts et des individus, le bien-être tel que défini ci-

dessus dépend de la capacité à développer des processus consensuels non-violents pour résoudre 

tout conflit, soit distributifs (allocation et utilisation des ressources), soit identitaires (reconnaissance 

de la dignité de tous et accès équitable aux droits).  

Dans la réalité, les politiques ayant pour but de favoriser la cohésion sociale sont toujours associées à 

un contexte particulier Ŝǘ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳǊǇǊŜƴŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻƛǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŜƭ ǉǳŜ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

de référence global proposé par le Conseil dŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ publique résulte avant 

ǘƻǳǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ǳƴ ǘŜƭ 

cadre de référence Τ ŎŜǘǘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ƳŝƴŜ Ł ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ƳŜǘǘŜƴǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛns 

aspects perçus comme des menaces envers la cohésion sociale : « la diversité des intérêts et les 

opportunités politiques qui en découlent, les connaissances et les ressources financières disponibles 

au moment donné sont tous des facteurs qui conduisent les acteurs à ne prendre en charge que 

cŜǊǘŀƛƴǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ » (ibid : 30).  

!Ŧƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘŜǎ ŀǇǇǊƻŎƘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ 

ǇŀǊ ŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ όǎΩƻǇǇƻǎŀƴǘ ŀǳȄ ŀǇǇǊƻŎƘŜǎ ǇŀǊ ƴŞƎŀǘƛƻƴύΣ ǉǳƛ ƴŜ ǎΩƛƴǎŎrivent donc pas dans des 

démarches réparatrices, mais qui cherchent à assurer que « la société, dans son ensemble, a la 

ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǇƻǳǊǾƻƛǊ Ł ǘƻǳǎ ǎŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ ǾƛŜ ŘŞŎŜƴǘŜ, voire de bonne qualité » 

(ibid : 33)Φ [ΩƛŘŞŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ Ǉƭace des politiques publiques qui à la fois agissent sur les divisions 

sociales, mais les préviennent également, dans le but de minimiser les risques de conflits sociaux et 

ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŀƛƴǎƛ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞΦ  

Plusieurs approches stratégiques sont possibles, notamment par la cohésion territoriale, par le 

capital social, par la ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜΣ Ŝǘ ŜƴŦƛƴ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ, considérée comme la plus globale, 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŞǉǳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ4 (ibid : 33-37). Le tableau présenté en annexe met en 

évidence que « les décisions portant sur ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƘŞǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

conduisenǘΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ł ƭΩŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǇǇǊƻŎƘŜǎ ŎƻƎƴƛǘƛǾŜǎ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Ł 

ƭΩŀŦŦƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ǉǳƛ ǾƛǎŜƴǘ ǎƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ » (ibid : 38). 

[ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ ǇŀǊ ƭŀ PCSMU est celle de la cohésion territoriale au sein du canton de Genève. 

Nous verrons en quoi consiste plus précisément cette approche dans le chapitre 2. 

 

 

 

                                                           

4 ±ƻƛǊ ƭΩŀƴƴŜȄŜ рΦ  
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2. LA POLITIQUE DE COHÉSION SOCIALE EN MILIEU URBAIN À GENÈVE  

Dans ce chapitre, nous revenons sur le contexte dans lequel est née la Politique de cohésion sociale 

en milieu urbain (PCSMU) à Genève, afin de comprendre à quel problème public elle tente 

ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ des solutions et quelle approche stratégique a été privilégiée. 

2.1. Contexte 

Une politique publique vise à résoudre un problème public et représente en cela « la réponse du 

système politico-administratif à un état de la réalité sociale jugé politiquement inacceptable » 

(Knoepfel et al., 2006 : 25). Or le contexte dans lequel est née la PCSMU est celui du programme de 

législature 2009-2013 du Conseil d'État ƎŜƴŜǾƻƛǎΦ ¦ƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ Şǘŀƛǘ ŘΩŜƴǊŀȅŜǊ ƭŀ ƳƻƴǘŞŜ ŘŜs 

inégalités et la dégradation des conditions de vie et de restaurer le sentiment ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ Ł ǳƴ 

quartier, le bien-être et la qualité de la vie en créant une nouvelle politique de la ville5.  

¦ƴŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩÉtat a été mise en place pour élaborer cette nouvelle politique, dite 

politique de la ville, donnant naissance à la PCSMU. Un premier projet a été la création en 2009 du 

CATI-GE ǇƻǳǊ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜǊ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƛƴŞƎŀƭƛǘŞǎ Ł DŜƴŝǾŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-

secteurs. Un projet de loi a débuté en 2011 en partenariat avec les communes concernées et a 

finalement été voté par le parlement genevois le 19 avril 2012. Par la suite, le règlement 

ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ŎƻƘŞǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴ ŀ ŞǘŞ ǾƻǘŞ ƭŜ нл ƳŀǊǎ нлмоΦ ¢ƻǳǎ 

deux sont entrés en vigueur le 27 mars 2013. 

Ainsi, la PCSMU a été pensée comme une réponse à la perception de la montée des inégalités et à la 

dégradation des conditions de vie dans certains quartiers ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩÉtat genevois. Elle devrait 

permettre ŘΩŀƎƛǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǉǳŀrtiers qui présentent les plus fortes inégalités socio-économiques et un 

ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ǇŜǊœǳ comme une menace majeure pour la 

cohésion sociale. 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ aveugles territorialement sont pourtant 

contributrices de cohésion sociale. La particularité de la PCSMU est donc ŘΩŀƎƛǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

coordonnée et transversale sur des portions ciblées du territoire.  

2.2. Rôle du CATI-GE 

Le rôle du CATI-GE est dès lors de renseigner au ƳƛŜǳȄ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƛƴŞƎŀƭƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

canton de Genève, afin de permettre aux acteurs politico-administratifs de la PCSMU de mieux cibler 

ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ Il tire son rôle et ses missions de la loi du 19 avril 2012 relative à la PCSMU 

(LCSMU ; RSG A 270) et de son règlement d'application du 20 mars 2013 (RCSMU ; RSG A270.01). Son 

rôle est de « ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ 

conduite de la Politique de cohésion sociale en milieu urbain » (Art. 5, LCSMU), notamment « sur les 

ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŞƳŜǊƎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŏŀƴǘƻƴŀƭ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƛƴŞƎŀƭƛǘŞǎ ǉǳƛ ƭŜǎ 

accompagnent » (Art. 8, al.1, RCSMU). 

Néanmoins, le CATI-GE ƴΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 

PCSMU. [Ŝǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎƻƴǘ ŎƘƻƛǎƛǎ ǇŀǊ ŀŎŎƻǊŘ ŜƴǘǊŜ ƭΩÉtat et les communes, sur la 

                                                           

5 Discours de Saint-tƛŜǊǊŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǘǳǊŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ;ǘŀǘ Ŝƴ нллфΦ  
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base des travaux du CATI-GEΣ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƭƛŜƴǘ ƭΩÉtat et les communes éligibles 

(Art.11, RCSMU). [ΩŞƭŞƳŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ŝǎǘ ŘΩŀƭƭƛŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ pratique du 

territoire avec les analyses statistiques du CATI-GE. Ces territoires ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ pourront varier 

de formes et englober soit plusieurs sous-secteurs, soit des parties de sous-secteurs, ou encore 

correspondre à un quartier. 

La notion de quartier est néanmoins délicate, puisque ceux-ci ne correspondent habituellement pas 

aux maillages statistiques et gestionnaires ; le quartier rŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǾŞŎǳΣ ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ 

ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ci, avec des lieux repères et des lieux 

centraux (Brunet et al., 2009 : 411). Il est donc délicat de définir précisément les limites du quartier 

comme territoire. Pourtant, selon certains auteurs, le quartier serait devenu un nouveau territoire de 

ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ōŀǎŞ ǎǳǊ ƭΩƛŘŞŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ6, notamment dans le cadre de la Politique de la ville en 

France (Behar, 2000 ; Girod, 2003). 

Ainsi, dans le cadre de la PCSMU, les territoires de mise en ǆǳǾǊŜΣ ǎŜǊƻƴǘ ƛǎǎǳǎ ŘΩǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŜƴǘǊŜ 

maillage statistique et perception des quartiers au sein des communes.  

  

                                                           

6 [ŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ōŀǎŞ ǎǳǊ ƭΩƛŘŞŜ ǉǳŜ ζ pour bien gouverner, il faudrait [Χ] se 
situer au plus près des individus, en prise directe avec leurs attentes et leurs besoins » (Faure, 2011 :30). 
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3. CADRE DΩANALYSE 

Le Centre d'analyse territoriale des inégalités dans le canton de Genève (ci-après CATI-GE) a pour 

Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƛƴŞƎŀƭƛǘŞǎ 

dans le canton de Genève. Ses travaux devront permettre de mieux coordonner les politiques 

destinées à réduire les inéƎŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ 

socio-économique particulier du canton. Pour mener à bien sa mission, le CATI-GE a opté pour un 

certain nombre de choix méthodologiques tant au niveau des perspectives d'analyse que des 

thématiques explorées et des indicateurs retenus. 

3.1. tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ 

Les démarches entreprises par le CATI-GE pour identifier les inégalités territoriales dans le canton de 

Genève sont articulées autour de trois approches illustrées dans le graphique 1 ci-dessous. 

¶ [Ωapproche statique ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊΣ Ł ǳƴ ƳƻƳŜƴǘ ŘƻƴƴŞΣ ƭŜǎ ƛƴŞƎŀƭƛǘŞǎ ǉǳƛ 

existent entre les différentes entités retenues (la commune et le sous-secteur) en 

ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŎƘƻƛǎƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ; 

¶ [Ωapproche dynamique permettra de suivre ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ dans le temps des inégalités qui 

existent entre les différentes entités retenues (la commune et le sous-secteur) au niveau de 

chacun des indicateurs choisis; 

¶ [Ωapproche causale, plus technique, consistera à mettre en relation les différents indicateurs 

choisis afin de dégager des tendances statistiques associées à la présence ŘΩinégalités. 

GRAPHIQUE 1 Υ t9w{t9/¢L±9{ 5Ω!b!LYSE ET DE PRODUCTION 
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3.2. Thématiques explorées  

Le CATI-GE souhaite travailler sur un grand nombre de thématiques qui décrivent le plus largement 

possible les conditions sociales, économiques, sanitaires et environnementales des populations qui 

résident dans le canton de Genève. Le graphique 2 ci-après précise les thématiques qui sont 

envisagées dans le cadre des inégalités territoriales. 

Les six indicateurs de base, construits pour mesurer les inégalités entre communes et sous-secteurs, 

sont transversaux à la plupart de ces thématiques. Ces indicateurs de base ne constituent cependant 

ǉǳΩǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞǘŀǇŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŞƎŀƭƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ 

ŎƻƳǇƭŞǘŞǎ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ thématiques, ou mieux à même de caractériser 

les inégalités qui se manifestent dans le canton de Genève. 

GRAPHIQUE 2 : THÉMATIQUES ANALYSÉES 
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3.3. Indicateurs retenus 

La mesure des inégalités territoriales dans le canton de Genève est réalisée à travers un ensemble de 

six indicateurs de base ayant trait aux thématiques ŘŜ ǊŜǾŜƴǳΣ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ŘΩemploi/chômage, de 

protection sociale et de logement. Certaines thématiques ne sont pas actuellement prises en compte 

dans les indicateurs de base ς ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴnement, la santé et la sécurité ς et 

leur inclusion, par ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ŎŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀǇǇǊƻŎƘŜǎ ŀƴŀƭȅǘƛǉǳŜǎ ƻǳ 

encore par le croisement des travaux du CATI-GE avec des travaux de recherche externes, fait 

ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŞŦƭexions.  

Dans le rapport CATI-GE 2011, les indicateurs construits au niveau des 45 communes et des 475 sous-

secteurs statistiques du canton de Genève étaient rangés en deux catégories distinctes : les 

indicateurs de base (IB) et les indicateurs complémentaires (IC). Dans le cadre de ce rapport, 

ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŀ ŞǘŞ ǊŜŎƻƴŘǳƛǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ōŀǎŜ uniquement.  

Les indicateurs de base (IB) 

Actuellement au nombre de six, les indicateurs de base (IB) permettent de mettre en évidence les 

inégalités territoriales dans le canton de Genève selon un nombre restreint de thématiques. D'un 

point de vue opérationnel, ils sont destinés, à identifier selon la règle précisée au point 3.4., les 

communes éligibles et les sous-secteurs concernés par la Politique de cohésion sociale en milieu 

urbain (PCSMU). 

Les six indicateurs de base sont décrits ci-dessous : 

- IB1 : Le revenu annuel brut médian des contribuables imposés au barème ordinaire ς 2009 

(Revenu); 

- IB2 : La part dΩélèves issus de milieu modeste ou défavorisé par rapport au total ŘΩŞƭŝǾŜǎ 

résidents dans la commune ou le sous-secteur ς 2012 (Education); 

- IB3 : La part de contribuables à bas revenu ς 2009 (Revenu); 

- IB4 : La part de chômeurs inscrits en pourcentage de la population des 15-64 ans ς 2012 

(Emploi/Chômage); 

- IB5 : La part de bénéficiaires ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ǎƻŎƛŀƭŜ ƻǳ ŘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ en 

pourcentage de la population résidente ς 2011 (Protection sociale); 

- IB6 : La part ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ en pourcentage du nombre total de logements sur la 

commune ou le sous-secteur  ς 2012 (Logement) 

Les indicateurs complémentaires (IC) 

Au nombre de huit dans le rapport CATI-GE 2011, les indicateurs complémentaires (IC) complétaient 

les indicateurs de base (IB) dans des domaines non couverts par ces derniers. Lƭǎ ƴΩƛƴǘŜǊǾenaient en 

ǊŜǾŀƴŎƘŜ Ǉŀǎ ŎƻƳƳŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ǎƻǳǎ-secteurs 

présentant un risque de précarité. Lƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ŘŜǎ ƛƴŘicateurs suivants : 

- IC1 Υ [ŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘŜ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ ς 2010 (Population); 

- IC2 : Le rapport de dépendance des jeunes ς 2010 (Population); 

- IC3 : Le rapport de dépendance des personnes âgées ς 2010 (Population); 

- IC4 : Le nombre de logements HBM ς 2010 (Logement); 
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- IC5 : Le quotient de localisation des logements HBM ς 2010 (Logement); 

- IC6 Υ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ǊŞǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ ς 2009 (Sécurité); 

- IC7 : Le taux de surcharge pondérale ou obésité pour un échantillon de population par 

commune ς 2001-2009 (Santé); 

- IC8: La prévalence de la carie par écoles primaires ς 1999-2009 (Santé) 

3.4. Règle ŘΩidentification des communes et des sous-secteurs 

/ƻƳƳŜ ƴƻǳǎ ƭΩŀǾƻƴǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ Ŏƛ-dessus, les indicateurs de base (IB) ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

des communes qui sont éligibles à la PCSMU. Ils contribuent également à l'identification, au sein des 

communes éligibles, des sous-secteurs directement concernés par la PCSMU.  

[ŀ ǊŝƎƭŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝt des sous-secteurs sert à identifier les parties du territoire 

genevois qui ŎǳƳǳƭŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴŞƎŀƭƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ōŀǎŜ. Ainsi, on 

considère que les communes et sous-secteurs qui, pour plusieurs indicateurs de base, cumulent des 

inégalités par rapport aux autres sont éligibles/concernés par la PCSMU. Le choix a été fait de 

sélectionner, pour chacun des indicateurs de base, les 25% des communes et des sous-secteurs qui 

présentent une situation défavorable relativement aux autres (par exemple, les 25% des communes 

qui ont la plus forte proportion de contribuables à bas revenu). Cette méthode est donc basée sur la 

classification des données par quartiles.  

Méthode 

Etape 1 : Classification par quartile 

Les données par commune et par sous-secteur ǎƻƴǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŎƭŀǎǎƛŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ǉǳŀǊǘƛƭŜǎ pour chacun des 

indicateurs de base. Grâce à cette classification, on peut mettre en évidence les valeurs des quartiles 

Q1 et Q3 :  

¶ Q1 : la valeur de la variable, telle que l'effectif des valeurs qui lui sont inférieures 

représentent 25% des données de l'effectif total.  

¶ Q3 : la valeur de la variable, telle que l'effectif des valeurs qui lui sont supérieures 

représentent 25% des données de l'effectif total.  

Les critères de sélection des 25% des communes/sous-secteurs présentant une situation relativement 

ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ōŀǎŜ :  

¶ Pour l'indicateur IB1 (Revenu annuel brut médian), on sélectionne les 25% des 

communes/sous-secteurs dont la variable est inférieure à Q1, de sorte qu'on obtienne les 

communes/sous-secteurs avec les plus faibles revenus médians.  

¶ Pour tous les autres indicateurs de base, on sélectionne les 25% des communes/sous-

secteurs dont la variable est supérieure à Q3, de sorte qu'on obtienne les communes/sous-

secteurs avec les plus forts pourcentages de chômeurs, dΩŞƭŝǾŜǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳ ƳƻŘŜǎǘŜ ƻǳ 

défavorisé, etc.  
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Etape 2 : Identification des communes et des sous-secteurs 

Enfin, pour chacun des indicateurs de base, on cumule le nombre de fois que chaque 

commune/sous-secteur rencontre les critères de sélection et fait donc partie des 25% sélectionnés. 

[ŀ ǊŝƎƭŜ ŘΩƛŘentification se décline ainsi : 

¶ Une commune est éligible aux actions de la PCSMU si et seulement si la commune rencontre 

les critères de sélection pour au moins quatre des six indicateurs de base. 

¶ De même, un sous-secteur est concerné par la PCSMU si et seulement si le sous-secteur 

rencontre les critères de sélection pour au moins quatre des six indicateurs de base. 

5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ opérationnel, cette approche revient à identifier le quart des communes ou des 

sous-secteurs qui cumulent le plus ŘΩƛƴŞƎŀƭƛǘŞǎ. {ƛ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ quatre des six 

indicateurs de base, alors on considère que la commune ou le sous-secteur est éligible/concerné par 

la PCSMU.  

3.5. Quelques remarques importantes  

¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ƭa méthode de classification par quartile a ses limites, notamment lorsqu'une valeur de 

quartile sépare des données dont les valeurs sont proches. À l'avenir, celle-ci pourrait être affinée 

et/ou complétée par d'autres analyses. La méthode des déciles est également souvent utilisée dans 

ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŞƎŀƭƛǘŞǎ.  

De plus, la taille de la population résidente est un élément important de la lecture des résultats pour 

les sous-secteurs identifiés comme concernés par la PCSMU. La population résidente ƴΩest pas 

répartie de manière homogène au sein du découpage statistique des sous-secteurs. Il se peut que 

certains sous-secteurs identifiés comme concernés par la PCSMU aient une population résidente 

ŦŀƛōƭŜΣ Ŝǘ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎΣ très proches de la limite pour respecter les critères de sélection pour quatre 

des indicateurs de base, possèdent une population résidente bien plus élevée. 

Dès lors, iƭ ƴƻǳǎ ǎŜƳōƭŜ ǉǳΩǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǘǊƻǳǾŞ entre ces deux dimensions (population et 

indicateurs de base) pour sélectionner au mieux ƭŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ PCSMU.  

Par ailleurs, des critères supplémentaires ont été ajoutés pour une meilleure représentativité 

statistique des inŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-secteurs, ce qui a eu pour conséquence 

ŘΩŞƭƛƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ǎƻǳǎ-secteurs dont la population résidente est particulièrement faible. Ainsi, 90 des 

475 sous-ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴŀƭȅses. À ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ deux 

ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΣ ƭŜ /9wb όмсп ƘŀōΦΣ aŜȅǊƛƴύ Ŝǘ [Ŝ DǊŀƴd-Morillon (302 hab., DŜƴŝǾŜύΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ de ces 

sous-secteurs ont une population comprise entre 0 et 86 habitants. La classification des données par 

ǉǳŀǊǘƛƭŜǎ ƴŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŘƻƴŎ Ǉƭǳǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ птр ǎƻǳǎ-secteurs pour chacun des indicateurs, ce 

qui peut expliquer des variations entre les résultats de 2011 et 2014 qui ne correspondent pas à une 

évolution de la situation socio-économique. La comparaison des résultats du rapport 2011 et 2014 à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-secteurs doit donc être faite en tenant compte de cette particularité. 

Enfin, les six indicateurs de base présentés ci-ŘŜǎǎǳǎΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŞƧŁ ŘΩƛŘŜntifier les 

communes et les sous-ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƛƴŞƎŀƭƛǘŞǎ, ne 
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permettent pas de dresser un panorama véritablement ŎƻƳǇƭŜǘ ŘŜǎ ƛƴŞƎŀƭƛǘŞǎ ǉǳƛ ǎΩŜȄŜǊŎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

différentes régions du canton.   
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4. PRÉSENTATION DES INDICATEURS DE BASE 

Dans cette section sont présentés les résultats de la 1ère étape de la règle de sélection définie au 

point 3.4 de ce document : la classification par quartile des données par commune et par sous-

ǎŜŎǘŜǳǊΦ tƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ōŀǎŜΣ ƴƻǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘƻƴǎ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŀ 

classification par quartile des données. Les 25% des communes et des sous-secteurs remplissant les 

ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ōŀǎŜ sont mis en évidence sur les cartes par la 

ŎƻǳƭŜǳǊ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŦƻƴŎŞŜ Řǳ ŘŞƎǊŀŘŞΦ [Ŝǎ ŎŀǊǘŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-secteurs permettent ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ 

la distribution spatiale de la variable représentée à une échelle territoriale plus fine que la commune.  

4.1. Revenu annuel brut médian (IB1) 

Les tableaux ci-dessous présentent les données des 20 communes dont le revenu annuel brut 

médian des contribuables imposés au barême ordinaire (IB1) est le plus faible. Le tableau de droite a 

été tiré du rapport CATI-GE 2011, et celui de gauche présente la mise à jour des données. La 

population résidente affichée dans le tableau de gauche correspond à la population par commune en 

mars 20137. 

TABLEAU 1 : REVENU ANNUEL BRUT MÉDIAN (IB1)  

 Rapport 2014 Rapport 2011 

   

Sur le tableau de gauche, les communes sélectionnées en gris correspondent aux communes éligibles 

à la PCSMU (en foncé sur la carte) selon la règle du cumul des indicateurs de base en situation 

défavorable (point 3.4). Les revenus de ces communes varient entre смΩлпп /IC Ŝǘ тпϥтмн CHF. Ces 

                                                           

7 Source Υ [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǊǎ нлмо ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜ ƭΩh/{¢!¢Φ ±ƻƛǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ άǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴέ 
sur le site Statistique Genève : http://www.ge.ch/statistique/domaines/welcome.asp#.  

Nom commune

Population 

(2013)

Revenu 

annuel brut 

médian 

(CHF- 2009)

Presinge 658 61'044

Vernier 34'471 61'264

Genève 194'245 64'152

Onex 17'972 67'201

Chêne-Bourg 8'168 67'949

Carouge 20'813 68'397

Meyrin 22'233 69'628

Thônex 13'733 70'617

Versoix 13'111 71'734

Grand-Saconnex 11'985 73'521

Lancy 29'356 73'668

Chêne-Bougeries 10'628 74'712

Avully 1'777 81'855

Dardagny 1'509 81'955

Céligny 636 83'661

Puplinge 2'027 85'730

Perly-Certoux 3'017 86'755

Meinier 2'034 86'834

Hermance 981 87'231

Bernex 9'817 88'408

Nom Commune

Population 

résidente

(2010)

Revenu 

annuel brut 

médian

(CHF-2006)

Vernier 33 119 60 582

Genève 190 198 61 650

Presinge 675 63 215

Onex 17 625 65 302

Chêne-Bourg 8 032 66 070

Carouge 19 883 66 116

Meyrin 21 515 67 674

Versoix 13 025 69 320

Thônex 13 623 70 347

Lancy 28 529 70 585

Grand-Saconnex 11 326 72 575

Chêne-Bougeries 10 308 74 268

Soral 729 75 485

Cél igny 670 77 792

Avul ly 1 770 79 602

Dardagny 1 369 79 781

Bardonnex 2 204 82 024

Pupl inge 2 050 83 043

Hermance 935 83 251

Perly-Certoux 2 895 83 340

http://www.ge.ch/statistique/domaines/welcome.asp
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ǾŀƭŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ǊŜǎǘŞŜǎ ŀǎǎŜȊ ǎǘŀōƭŜǎ ǎƛ ƭΩƻƴ ŎƻƳǇŀǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ ǊŜǾŜƴǳ ŀƴƴǳŜƭ ƳŞŘƛŀƴ Ŝƴ 

2006 (rapport 2011), qui, pour les 25% des communes avec les revenus médians les plus faibles, 

variaient entre 60 582 CHF et 74 268 CHF.  

Par ailleurs, les communes sélectionnées en gris présentent toutes une population de plusieurs 

ƳƛƭƭƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ опϥллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ±ŜǊƴƛŜǊΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎǳōǳǊōŀƛƴŜ la plus 

importante, et 194'000 habitants pour la Ville de Genève. La commune de Presinge est une exception 

(moins de 1000 habitants). En effet, comme cela avait été évoqué dans le rapport 2011, la commune 

de Presinge illustre ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇŜrspective des données avec la réalité du terrain. Le 

faible revenu annuel brut médian de la commune de Presinge est essentiellement lié à la présence 

ŘΩǳƴ 9a{ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ (voir annexe 1) combinée à une population résidente (658 hab.) 

particulièrement faible.  

Sur les cartes 1 et 2 ci-dessous Ŝǎǘ ǊŜǇǊƻŘǳƛǘΣ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нллфΣ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳ ŀƴƴǳŜƭ ōǊǳǘ ƳŞŘƛŀƴ ŘŜǎ 

contribuables imposés au barème ordinaire par commune (carte 1) et par sous-secteur statistique 

(carte 2)8. 

La carte 1 représente, en foncé, les 12 communes dans lesquelles les revenus annuels bruts médians 

sont en 2009 les plus faibles du canton. Dans cette catégorie, on retrouve la Ville de Genève, les 

communes suburbaines de Meyrin, Vernier, Onex, Lancy et Carouge, ainsi que les communes 

périurbaines de Chêne-Bougeries, Grand-Saconnex, Versoix, Chêne-Bourg et Thônex. Ces communes 

sont les mêmes que celles des résultats du rapport 2011, basé sur les données du revenu annuel 

médian brut en 2006.   

La carte 2 présente la distribution spatiale du revenu annuel brut médian Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǎƻǳǎ-secteur. 

À cette échelle, il est important de prendre en compte la représentativité des données. Pour cette 

carte, les données dont les sous-secteurs comportent moins de 20 contribuables imposés au barème 

ordinaire (IBO) ont été exclues. Cette sélection des données avait déjà été faite en amont par le 

ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΣ Ŝƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ƭΩh/{¢!¢Φ {ǳǊ ƭŜǎ птр ǎƻǳǎ-secteurs, 385 ont donc été 

utilisés pour la classification par quartiles.  

Ainsi, 96 sous-secteurs apparaissent sur la carte en foncé, représentant les 25% des sous-secteurs 

dont les revenus annuels bruts médians sont les plus faibles. Ce sont ces sous-secteurs qui sont 

sélectionnés pour le ŎǳƳǳƭ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ōŀǎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-secteurs 

concernés par la PCSMU.  

 

 

 

La carte 2 appelle trois remarques :  

                                                           

8 Source : Les données par commune et par sous-secteur ont été mises à disposition du CATI-D9 ǇŀǊ ƭΩh/{¢!¢Φ 
La notion de contribuables IBO utilisée pour la mesure du revenu annuel brut médian est celle utilisée par 
l'OCSTAT et précisée à l'adresse: http://www.ge.ch/statistique/domaines/20/20_02/methodologie.asp#1. 

http://www.ge.ch/statistique/domaines/20/20_02/methodologie.asp#1
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¶ La distribution spatiale du revenu annuel brut médian Ŝǎǘ Ƴƻƛƴǎ ƘƻƳƻƎŝƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 

sous-secteurs que des communes. En ce sens, cette carte met en évidence des disparités 

fortes au sein des communes. 

¶ Les 25% des sous-secteurs ayant les revenus annuels bruts médians les plus faibles (en foncé 

sur la carte) sont en grande majorité situés dans des communes qui possèdent également les 

revenus annuels bruts médians les plus faibles. On y distingue une concentration des 

couleurs plus sombres du dégradé. 

¶ 9ƴŦƛƴΣ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ tǊŜǎƛƴƎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ communes, un sous-secteur avec 

ǳƴ ǊŜǾŜƴǳ ŀƴƴǳŜƭ ƳŞŘƛŀƴ ŦŀƛōƭŜ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ 

particulière sur son territoire (voir annexes 1 à 4) et par une population résidente faible. Cela 

ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƴŀƭȅse territorial est plus fin. 

Ces commentaires ne sont pas spécifiques à l'indicateur présenté ici, mais s'appliquent plus 

largement à l'ensemble des indicateurs de base utilisés dans ce rapport. De manière générale, la 

distribution spatiale des indicateurs de base (IB) met en évidence des disparités au sein des 

communes. De plus, comme dans le cas de Presinge, la mise en perspective des données avec la 

réalité du terrain est une démarche essentielle qui vient compléter les analyses du CATI-GE. Cette 

mise en perspective ne peut être réalisée qu'avec le concours de différents acteurs au sein des 

communes, en mesure d'interpréter certaines données à la lumière des spécificités locales.  
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CARTE 1 : REVENU ANNUEL BRUT MÉDIAN PAR COMMUNE (IB1) 

 

CARTE 2 : REVENU ANNUEL BRUT MÉDIAN PAR SOUS-SECTEUR (IB1) 
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4.2. Part des effectifs ŘΩélèves issus de milieu modeste ou défavorisé (IB2) 

Conformément à la terminologie utilisée par le Service de la recherche en éducation (SRED), les 

effectifs ŘΩélèves issus de milieu modeste ou défavorisé9 ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞǎΣ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜΣ ŘŜ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ζ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘΩƻǳǾǊƛŜǊǎ » ou enfants dont la catégorie socioprofessionnelle des parents 

est codifiée « divers et sans indication », catégorie regroupant notamment des enfants issus de 

milieu défavorisé et de statut précaire, par exemple parents au chômage, famille monoparentale 

doƴǘ ƭŜ ǇŀǊŜƴǘ Ŝǎǘ ǎŀƴǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘǎ ŘΩŀǎƛƭŜΣ ǊŞŦǳƎƛŞǎΣ ŜƴŦŀƴǘǎ ǾƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ 

milieux institutionnels tels que des foyers, etc.  

Les tableaux ci-dessous présentent les données des 20 communes dont lŀ ǇŀǊǘ ŘΩŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘΩŞƭŝǾŜǎ 

issus de milieu modeste ou défavorisé (IB2) est la plus forte. Le tableau de droite a été tiré du 

rapport CATI-GE 2011, et celui de gauche présente la mise à jour des données.  

TABLEAU 2 : PART DES EFFECTIFS 5Ω;[:±9{ L{{¦{ 59 aLLIEU MODESTE OU DÉFAVORISÉ PAR COMMUNE (IB2) 

 Rapport 2014 Rapport 2011 

 

 

                                                           

9 Ces effectifs sont composés de l'ensemble des élèves en scolarité obligatoire (primaire et secondaire I) dans 
l'enseignement public et privé. La définition des élèves issus de milieu modeste ou défavorisé est fournie dans 
le rapport : [ΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ł DŜƴŝǾŜΣ 9ƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ƎŜƴŜǾƻƛǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
formation, édition 2009, SRED, p.221. Les statistiques sont établies à partir de la variable Var.38 de la nBDS 
relative à la catégorie socioprofessionnelle des parents codée en 5 modalités. Pour le rapport du SRED : 
http://www.geneve.ch/recherche-education/evaluations-indicateurs/. 

Nom commune

Population 

(2013)

Effectifs 

d'élèves 

issus de 

milieu 

modeste 

(2012)

Vernier 34'471 53.52%

Meyrin 22'233 46.03%

Onex 17'972 45.54%

Chêne-Bourg 8'168 43.23%

Versoix 13'111 41.71%

Lancy 29'356 41.71%

Carouge 20'813 40.80%

Genève 194'245 40.43%

Thônex 13'733 39.44%

Dardagny 1'509 35.36%

Bellevue 3'218 34.11%

Perly-Certoux 3'017 32.47%

Avully 1'777 31.25%

Grand-Saconnex 11'985 31.10%

Anières 2'490 30.33%

Satigny 3'958 29.52%

Plan-les-Ouates 10'315 28.41%

Presinge 658 27.78%

Chancy 1'152 27.53%

Pregny-Chambésy 3'604 27.38%

Nom Commune

Population 

résidente

(2010)

Effectifs 

d'élèves issus 

de milieu 

modeste

(%-2007)

Vernier 33'119 53.80

Meyrin 21'515 44.72

Onex 17'625 44.66

Lancy 28'529 42.93

Carouge 19'883 42.24

Chêne-Bourg 8'032 41.00

Genève 190'198 40.75

Versoix 13'025 39.43

Thônex 13'623 37.98

Dardagny 1'369 36.42

Perly-Certoux 2'895 35.09

Grand-Saconnex 11'326 29.97

Plan-les-Ouates 9'869 29.25

Chancy 1'137 28.32

Avul ly 1'770 27.05

Satigny 3'380 25.40

Bardonnex 2'204 25.23

Bel levue 3'155 24.19

Bernex 9'704 23.66

Anières 2'503 22.99

http://www.geneve.ch/recherche-education/evaluations-indicateurs/
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Sur le tableau de gauche, les communes sélectionnées en gris sont celles qui font partie des 25% des 

communes sélectionnées pour le cumul des indicateurs de base. La part ŘΩélèves issus de milieu 

modeste ou défavorisé de ces communes varie entre 34.11% et 53.52%, ce qui est relativement 

semblable au rapport 2011 qui mettait en évidence des communes dont la ǇŀǊǘ ŘΩélèves issus de 

milieu modeste ou défavorisé variait entre 29.7% et 53.80% du total des élèves résidant dans la 

commune. La valeur seuil inférieure a néanmoins dépassé les 30% dΩélèves issus de milieu modeste 

ou défavorisé. 

Vernier, qui est par ailleurs la commune de la couronne suburbaine de Genève avec la population 

résidente la plus importanteΣ Ŝǎǘ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ǉǳƛ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŜ рл҈ ŘΩŞƭŝǾŜǎ issus de milieu modeste ou 

défavoriséΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛant notamment de six établissements du Réseau 

ŘΩenseignement prioritaire10 (REP) qui compte au total 17 établissements sur le canton (voir carte 5 

ci-dessous).  

Sur les cartes 3 et 4 ci-dessous Ŝǎǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜΣ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмнΣ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘΩélèves 

issus de milieu modeste ou défavorisé en pourcentage des effectifs scolarisés totaux résidant dans la 

commune ou le sous-secteur. La carte 3 est basée sur les données par commune, et la carte 4 est à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-secteurs.  

Sur la carte 3 sont identifiées, en foncé, les 12 communes dans lesquelles la part des effectifs 

ŘΩélèves issus de milieu modeste ou défavorisé est, en 2009, la plus élevée du canton. Cette 

catégorie reprend donc les communes qui, du point vue du pourcentage ŘΩélèves issus de milieu 

modeste ou défavorisé, sont les plus défavorisées du canton. Dans cette catégorie, on retrouve la 

Ville de Genève, les communes suburbaines de Meyrin, Vernier, Onex, Lancy, et Carouge, ainsi que 

les communes périurbaines de Chêne-Bourg, Thônex, Versoix, Bellevue et Dardagny. À ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ 

Grand-{ŀŎƻƴƴŜȄΣ ǉǳƛ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ŎŜǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ 

mêmes communes que dans le rŀǇǇƻǊǘ нлммΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ŜƭƭŜǾǳŜ ǉǳƛ ŀ ǇǊƛǎ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ 

commune du Grand-Saconnex dans lŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Řƻƴǘ ƭŀ 

population résidente est bien plus faible que celle du Grand-Saconnex.  

La carte 4 présente la part des effectifs ŘΩélèves issus de milieu modeste ou défavorisé au niveau des 

475 sous-secteurs statistiques du canton de Genève. !Ŧƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ la représentativité statistique 

des données, les sous-secteurs comportant moins de 20 effectifs scolarisés résidant dans le sous-

secteur ont été exclus. [ΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎƻǳǎ-ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǊŜƭŝǾŜ ŘΩǳƴ ŎƘƻƛȄ ƻǇŞǊŞ Ǉar le CATI-GE. En 

ŜŦŦŜǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇŜǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦ ǉǳΩǳƴ ǎƻǳǎ-secteur présente un taux de рл҈ ŘΩŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘΩélèves issus de 

milieu modeste ou défavoriséΣ ǎΩƛƭ ne ǎΩŀƎƛǘ que de trois élèves sur six au total résidant dans le sous-

secteur. Ce seuil a permis ŘΩexclure les sous-secteurs qui ne contenaient pratiquement aucun élève, 

sans pour autant trop réduire le nombre des données prises en compte pour la classification. Ainsi, 

sur 475 sous-secteurs, 316 ont été classifiés. 

Enfin, la carte 5 montre ces mêmes sous-secteurs avec la superposition des établissements scolaires 

dont ceux faisant partie du RŞǎŜŀǳ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ όw9tύΦ hƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ 

                                                           

10 Cette information provient de la page internet consacrée ŀǳ w9t ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŘŜ DŜƴŝǾŜ : 
http://www.ge.ch/enseignement_primaire/rep/. 

http://www.ge.ch/enseignement_primaire/rep/
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chevauchement exact entre ces écoles et les sous-secteurs de localisation. La raison tient simplement 

au fait que la carte de recrutement des établissements scolaires ne se limite pas au sous-secteur de 

ces derniers. 

CARTE 3 : t!w¢ 5Ω;[:±9{ L{{¦{ DE MILIEU MODESTE OU DÉFAVORISÉ, COMMUNE 2012 
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CARTE 4 : t!w¢ 5Ω;[:±9{ L{{¦{ DE MILIEU MODESTE OU DÉFAVORISÉ, SOUS-SECTEURS 2012 (IB2) 

 

CARTE 5 : t!w¢ 5Ω;[:±9{ L{{¦{ DE MILIEU MODESTE OU DÉFAVORISÉ, SOUS-SECTEURS 2012 (IB2) ET ÉTABLISSEMENT REP 
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4.3. Part des contribuables à bas revenu (IB3) 

Les statistiques relatives aux contribuables à bas revenu ƛƳǇƻǎŞǎ ŀǳ ōŀǊŝƳŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ 

ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭΩh/{¢!¢ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ƛƴƛǘƛŀǳȄ 

de sélection dŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŀōƭŜǎ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŀǳȄ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ 

des contribuables à bas revenu11. Il convient de rappeler que cet indicateur est confronté à des 

ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƭƛŞǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŦƛǎŎŀƭŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎquelles il est construit. En effet, 

cŜǘǘŜ ŘƻƴƴŞŜ ŜȄŎƭǳǘ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩƛƳǇƾǘ Ŝǎǘ ǇǊŞƭŜǾŞ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ όǇŜǊƳƛǎ . ƻǳ [ύ Ŝǘ ŎŜǳȄ 

ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ŀǳŎǳƴ ƛƳǇƾǘ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞƭŜǾŞ όŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄύΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ  

jeunes de plus de 18 ans vivant encore chez leurs parents complique la mesure de cet indicateur, car 

ceux-ci gonflent artificiellement les effectifs de bas revenus. Finalement, ces données ne 

comprennent pas les subsides et autres transferts en nature dont peuvent bénéficier certains 

ménages à bas revenu. 

Les tableaux ci-dessous présentent les données des 20 communes dont la part de contribuables à bas 

revenu est la plus forte au sein du canton. Le tableau de droite a été tiré du rapport CATI-GE 2011 et 

celui de gauche présente la mise à jour des données. La situation de Céligny, avec sa faible 

population résidente, se différencie des autres communes dont la population résidente est de 

plusieurs milliers. Les données sont restées stables entre 2006 et 2009.  

TABLEAU 3 : PART DES CONTRIBUABLES À BAS REVENU (IB3) 

 Rapport 2014 Rapport 2011 

                                

                                                           

11 Les critères retenus et la définition des contribuables à bas revenu sont explicités dans les annexes 
méthoŘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩh/{¢!¢ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ :  
http://www.geneve.ch/statistique/domaines/methodologie.asp.  

Nom commune

Population 

(2013)

Pourcentage 

de bas 

revenu 

(2009)

Vernier 34'471 32.35%

Genève 194'245 28.62%

Onex 17'972 26.74%

Versoix 13'111 26.45%

Meyrin 22'233 25.55%

Céligny 636 25.41%

Chêne-Bourg 8'168 25.15%

Carouge 20'813 25.11%

Thônex 13'733 24.21%

Grand-Saconnex 11'985 23.52%

Lancy 29'356 21.71%

Chêne-Bougeries 10'628 21.02%

Dardagny 1'509 19.42%

Bellevue 3'218 19.37%

Hermance 981 19.03%

Avully 1'777 18.24%

Pregny-Chambésy 3'604 17.96%

Anières 2'490 17.89%

Presinge 658 17.84%

Russin 488 16.89%

Nom Commune

Population 

résidente

(2010)

Bas 

Revenu

(%-2006)

Vernier 33 119 32.36

Genève 190 198 28.58

Versoix 13 025 27.25

Onex 17 625 26.55

Meyrin 21 515 26.08

Carouge 19 883 25.29

Chêne-Bourg 8 032 24.08

Thônex 13 623 23.72

Grand-Saconnex 11 326 23.10

Cél igny 670 22.97

Lancy 28 529 21.73

Chêne-Bougeries 10 308 21.19

Pregny-Chambésy 3 708 19.51

Dardagny 1 369 19.14

Russin 468 18.39

Avul ly 1 770 18.15

Bel levue 3 155 17.26

Perly-Certoux 2 895 17.21

Hermance 935 17.09

Bardonnex 2 204 17.06

http://www.geneve.ch/statistique/domaines/methodologie.asp
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Sur les cartes 5 et 6 ci-dessous est représentéeΣ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нллф, la distribution de la part de 

ŎƻƴǘǊƛōǳŀōƭŜǎ ƛƳǇƻǎŞǎ ŀǳ ōŀǊŝƳŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ Ł ōŀǎ ǊŜǾŜƴǳ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŀōƭŜǎ 

IBO par commune (carte 5) et par sous-secteur statistique (carte 6). 

Sur la carte 5 sont identifiées, en foncé, les 11 communes dans lesquelles le pourcentage de 

contribuables à bas revenu est, en 2009, le plus élevé du canton. Cette catégorie répertorie les 25% 

ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎǳƳǳƭ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ōŀǎŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ 

de base 3 (IB3). Dans cette catégorie, on retrouve la Ville de Genève, les communes suburbaines du 

Grand-Saconnex, Meyrin, Vernier, Onex, Lancy et Carouge, ainsi que les communes périurbaines de 

Versoix, Thônex et Céligny. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ƳşƳŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ŀǾŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞŜǎ 

dans le rapport 2011.  

La carte 6 présente ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŀōƭŜǎ Ł ōŀǎ ǊŜǾŜƴǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǎƻǳǎ-

ǎŜŎǘŜǳǊΦ [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩhCSTAT pour cette variable excluent les sous-secteurs ayant 

moins de 20 contribuables imposés au barème ordinaire dans le sous-secteur, ainsi que les sous-

secteurs qui ne comportent aucun contribuable à bas revenu. Sur les 475 sous-secteurs, 360 ont été 

classifiés.  
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CARTE 6 : PART DE CONTRIBUABLES IMPOSÉS AU BARÈME ORDINAIRE À BAS REVENU, COMMUNES 2009 (IB3)

 

CARTE 7 : PART DE CONTRIBUABLES IMPOSÉS AU BARÈME ORDINAIRE À BAS REVENU, SOUS-SECTEURS 2009 (IB3) 

 

 






































































































































